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f) <barrage> signifie un ouvrage destiné à retenir leau et à régulariser
le débit de l'eau retenue;

9) «organisme> signifie un organisme désigné soit par le Canada soit par
les États-Unis d'Amérique aux termes de l'Article XIV et comprend
tout corps constitué qui lui succède légitimement;

h) «Commission mixte internationale» signifie la Commission établie en
vertu de l'Article VII du Traité de 1909 sur les eaux limitrophes,
ou tout organisme désigné par les États-Unis d'Amérique et le Canada
pour succéder à la Commission et en remplir les fonctions aux termes
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